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TABLEAU COMPARATIF 

___

Texte en vigueur 

___

Texte de la proposition de loi 

___

Texte élaboré par la commission en 
vue de son examen en séance 

publique 
___

Proposition de loi tendant à assurer la 
juste participation des entreprises au 

financement de l’action publique locale et 
à renforcer la péréquation des ressources 

fiscales

La commission a décidé de ne pas établir 
de texte. En conséquence, en application 
de l’article 42 de la Constitution et de 
l’article 42-6 du Règlement du Sénat, la 
discussion en séance publique portera sur 
le texte de la proposition de loi 

Article 1er Article 1er

Code général des impôts  
Article 1447-0 

L'article 1447-0 du code général des 
impôts est complété par trois alinéas ainsi 
rédigés : 

Il est institué une contribution 
économique territoriale composée d'une 
cotisation foncière des entreprises et d'une 
cotisation sur la valeur ajoutée des 
entreprises.  

 « La contribution économique 
territoriale est complétée par la taxation des 
actifs financiers des entreprises. 

 « Cette taxation porte sur l'ensemble 
des titres de placement et de participation, 
les titres de créances négociables, les prêts à 
court, moyen et long terme. Ces éléments 
sont pris en compte pour la moitié de leur 
montant figurant à l'actif du bilan des 
entreprises assujetties. Pour les 
établissements de crédits et les sociétés 
d'assurances, le montant net de leurs actifs 
est pris en compte après réfaction du 
montant des actifs représentatifs de la 
couverture des risques, contrepartie et 
obligations comptables de ces 
établissements. 

 « La valeur nette des actifs, 
déterminée selon les dispositions du 
précédent alinéa, est prise en compte après 
réfaction de la valeur locative des 
immobilisations. »  
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Texte en vigueur 

___

Texte de la proposition de loi 

___

Texte élaboré par la commission en 
vue de son examen en séance 

publique 
___

Article 2 Article 2

 L'article 1636 du même code est 
rétabli dans la rédaction suivante : 

 « Art. 1636. - Le taux grevant les 
actifs définis au dernier alinéa de l'article 
1447-0 est fixé à 0,3 %. Il évolue chaque 
année, pour chaque entreprise assujettie, à 
proportion d'un coefficient issu du rapport 
entre la valeur relative à ces actifs au regard 
de la valeur ajoutée de l'entreprise. » 

Article 3 Article 3

Article 1648 A L'article 1648 A du même code est 
ainsi rédigé : 

I.  Les fonds départementaux de 
péréquation de la taxe professionnelle 
perçoivent en 2011 une dotation de l'Etat 
dont le montant est égal à la somme des 
versements effectués au titre de 2009 en 
application du 1° du II et du b du 1° du IV 
bis du présent article dans leur rédaction en 
vigueur au 31 décembre 2009.  

« Art. 1648 A. - À compter du 
1er janvier 2012, le produit de l'imposition 
définie par les deuxième à quatrième alinéas 
de l'article 1447-0 du même code est affecté 
à un fonds national de péréquation.  

II.  Les ressources de chaque 
fonds départemental de péréquation de la 
taxe professionnelle sont réparties par le 
conseil général, à partir de critères objectifs 
qu'il définit à cet effet, entre les communes, 
les établissements publics de coopération 
intercommunale et les agglomérations 
nouvelles défavorisés par la faiblesse de 
leur potentiel fiscal ou l'importance de leurs 
charges.

« Pour 2012, ce fonds alloue aux 
collectivités territoriales bénéficiaires de 
l'attribution des ressources des fonds 
départementaux de péréquation un montant 
de ressources au moins équivalent à celui 
perçu en 2011. 

 « Le surplus des ressources du fonds 
est alloué aux régions pour 20 %, aux 
départements pour 30 %, aux communes et 
aux établissements publics de coopération 
intercommunale pour le solde, à chaque 
échelon, en fonction d'un indice synthétique 
représentatif de leurs ressources et de leurs 
charges dont les caractères sont définis par 
décret. » 
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Texte en vigueur 

___

Texte de la proposition de loi 

___

Texte élaboré par la commission en 
vue de son examen en séance 

publique 
___

Article 39 Article 4 Article 4

1. Le bénéfice net est établi sous 
déduction de toutes charges, celles-ci 
comprenant, sous réserve des dispositions 
du 5, notamment :  

1° Les frais généraux de toute nature, 
les dépenses de personnel et de main-
d’œuvre, le loyer des immeubles dont 
l'entreprise est locataire.  

…………………………………………….. 

1° bis Pour les exercices clos à 
compter du 31 décembre 1987 et sous 
réserve des dispositions du 9, l'indemnité de 
congé payé calculée dans les conditions 
prévues aux articles L. 3141-22 à L. 3141-
25 du code du travail, y compris les charges 
sociales et fiscales afférentes à cette 
indemnité.  

…………………………………………….. 

1° ter Pour les emprunts contractés à 
compter du 1er janvier 1993, la fraction, 
courue au cours de l'exercice, de la 
rémunération égale à la différence entre les 
sommes ou valeurs à verser, autres que les 
intérêts, et celles reçues à l'émission, 
lorsque cette rémunération excède 10 % des 
sommes initialement mises à la disposition 
de l'emprunteur.  

…………………………………………….. 

1° quater Sur option irrévocable et 
globale de l'émetteur pour une période de 
deux ans, les frais d'émission des emprunts 
répartis par fractions égales ou au prorata de 
la rémunération courue, sur la durée des 
emprunts émis pendant cette période.  

…………………………………………….. 

2° Sauf s'ils sont pratiqués par une 
copropriété de navires, une copropriété de 
cheval de course ou d'étalon, les 
amortissements réellement effectués par 
l'entreprise, dans la limite de ceux qui sont 
généralement admis d'après les usages de 
chaque nature d'industrie, de commerce ou 
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___

Texte de la proposition de loi 

___

Texte élaboré par la commission en 
vue de son examen en séance 

publique 
___

d'exploitation et compte tenu des 
dispositions de l'article 39 A, sous réserve 
des dispositions de l'article 39 B.  

…………………………………………….. 

3° Les intérêts servis aux associés à 
raison des sommes qu'ils laissent ou mettent 
à la disposition de la société, en sus de leur 
part du capital, quelle que soit la forme de la 
société, dans la limite de ceux calculés à un 
taux égal à la moyenne annuelle des taux 
effectifs moyens pratiqués par les 
établissements de crédit pour des prêts à 
taux variable aux entreprises, d'une durée 
initiale supérieure à deux ans. 

…………………………………………….. 

4° Sous réserve des dispositions de 
l'article 153, les impôts à la charge de 
l'entreprise, mis en recouvrement au cours 
de l'exercice, à l'exception des taxes prévues 
aux articles 238 quater et 990 G et, pour les 
rappels de taxe sur la valeur ajoutée 
afférents à des opérations au titre desquelles 
la taxe due peut être totalement ou 
partiellement déduite par le redevable lui-
même, du montant de la taxe déductible.  

Le premier alinéa du 4° du 1 de 
l'article 39 du même code est complété par 
les mots : « et de l'imposition résultant de la 
prise en compte des actifs financiers définis 
au deuxième alinéa de l'article 1447-0. » 

Par exception aux dispositions du 
premier alinéa, lorsque, en application du 
sixième alinéa de l'article 1679 quinquies,
un redevable réduit le montant du solde de 
cotisation foncière des entreprises du 
montant du dégrèvement attendu du 
plafonnement de la contribution 
économique territoriale due au titre de la 
même année, le montant de la cotisation 
foncière des entreprises déductible du 
bénéfice net est réduit dans les mêmes 
proportions. Corrélativement, le montant du 
dégrèvement ainsi déduit ne constitue pas 
un produit imposable, lorsqu'il est accordé 
ultérieurement.  

…………………………………………….. 
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___

Texte de la proposition de loi 

___
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___

Article 5 Article 5 

 La perte de recettes résultant pour 
l'État de la mise en œuvre des articles 1er à 4 
ci-dessus est compensée, à due concurrence, 
par la création d'une taxe additionnelle aux 
droits prévus aux articles 575 et 575 A du 
code général des impôts. 


